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DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du Mercredi 22 Juin 2011 
 

 
 

Date de la convocation 
15 Juin 2011 

 

 
Heure de la séance 

18 heures 
 

 
Lieu de la séance 

Salle du Parc 
CLERMONT L’HERAULT 

 
PRÉSENTS : M. CAZORLA Alain, Président de la séance 
 
ASPIRAN : M.SATGER Jean-Noël, M.TOLOS Joseph, M.MONTAGNE Thierry, Mme 
CAER Michèle 
BRIGNAC : M.JURQUET Henri, M.MARTINEZ Christian, M.VEDEL Jean-Louis, 
CABRIERES : M.GAIRAUD Francis, M.MATHIEU Alain,  
CANET : Mme FABRE Maryse, M.SEGURA René, M.MALBEC Sylvain, 
CEYRAS : M.LACROIX Jean-Claude,  
CLERMONT L’HERAULT : M GARROFE Gilbert, Mme GOMIS Sylvie, M SOBELLA 
Henri, Mme THIERS Odile, M.FABREGUETTES Bernard, M.GALTIER René, 
M.BARON Bernard, M.MARTINEZ Antoine, Mme CAZALET Claude, M.DIDELET 
Serge, Mme MILAN Andrée,  
FONTES : M. BRUN Olivier, Mme MIRET Christiane,  
LACOSTE : M.SAN MARTIN Bernard,  
LIAUSSON : M.BETZ Bruno, 
LIEURAN CABRIERES : M.BLANQUER Alain,  
MERIFONS : M.VIALA Daniel, 
MOUREZE : M.NAVAS Gabriel, M.VALLAT Yves,  
NEBIAN : M.BARDEAU Francis, M.DRUART David, M.ESTEVE Bernard 
OCTON : M.COSTE Bernard, M.LUGAGNE Jérôme,  
PAULHAN : M.DUPONT Laurent, M.GIL Claude, M. LOPEZ Daniel, M.QUEROL 
Jean-François,  
PERET : M.MONTAGNE Jacques, M.AZAM Joël,  
USCLAS D’HERAULT : M.FOULQUIER-GAZAGNES Bernard, M.RIGAUD Christian 
VALMASCLE : M.VALENTINI Gérald, Mlle VALENTINI Martine, 
VILLENEUVETTE : M.VIDAL Eric 

 
PROCURATIONS : 
 
M.REVEL Claude à Mme M SEGURA René, 
M BORE Jacques à Mme FABRE Maryse 
Mme BARRE Berthe à M.LACROIX Jean-Claude 
M.BAISSE Robert à M. BRUN Olivier, 
M.VENTRE Philippe à M.SAN MARTIN Bernard 
M.OLLIER Pierre à M.VIALA Daniel 
M.LIEB François à M.MARTINEZ Antoine, 
M.LEBREAU Jean Jacques à M.GIL Claude,  
 

 

 
Objet : Convention de partenariat pour l’élaboration du Document d’objectifs du site Natura 2000 « Gorges 
de l’Hérault » 

 
Le site Natura 2000 FR9101388 « Gorges de l’Hérault », d’une superficie de 21 619 hectares a été proposé comme 
site d’intérêt communautaire le 19 juin 2002, au titre de la Directive « Habitats, faune, flore » 92/43/CEE pour intégrer 
le réseau écologique européen Natura 2000.  
 
Ce réseau a pour objectif de contribuer à préserver la diversité biologique à l’échelle de l’Union Européenne, tout en 
tenant compte des exigences socio-économiques, culturelles et régionales des territoires. Le site Natura 2000 
« Gorges de l’Hérault » doit à présent se doter d’un plan de gestion ou document d’objectifs (DOCOB) qui définira 
les grands objectifs de développement durable de ce territoire. Ce document stratégique déterminera les mesures 
concrètes de gestion qui permettront de préserver ou d’améliorer l’état de conservation des habitats naturels et des 
espèces d’intérêt communautaire qui ont justifié sa désignation.  
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Il convient en conséquence d’approuver une convention entre les quatre communautés de communes suivantes : 
 

- la Communauté de communes Cévennes Gangeoises et Suménoises,  
- la Communauté de communes du Grand Pic Saint Loup,  
- la Communauté de communes du Clermontais,  
- la Communauté de communes de la Vallée de l’Hérault. 

 
Cette convention aura pour objet le partenariat administratif et financier entre les quatre communautés de communes 
cosignataires dans le cadre de l’élaboration du document d’objectifs du site Natura 2000 FR9101388 « Gorges de 
l’Hérault ». 
 
Monsieur le Président soumet le rapport au vote. 
 
Le Conseil Communautaire, ouï l’exposé de Monsieur SATGER et après en avoir délibéré, 
 
A L’UNANIMITE, 
 
APPROUVE la convention telle que présentée ci-dessus. 
 
AUTORISE Monsieur le Président à signer tous actes et pièces relatifs à cette affaire. 
 

Pour extrait conforme, 
 
Le Président de la Communauté 
de Communes du Clermontais, 
 
 
 
Alain CAZORLA. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Reçu au contrôle de légalité le : 05 Juillet 2011 


